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ENV/FARAUT/ARRETE/EXPRESSIONS 

le Préfet des Alpes-Maritimes 

n°12552 Officier de la Légion d'honneur 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

VU le code de l'environnement, livre V, titre I, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi 
du 19 juillet 1976, (Titre 1“ du livre V du code de l'environnement), 

VU la nomenclature des installations classées et notamment les rubriques n° 1432-2-a, 

1433-Aa et 1434-2, 

VU la demande présentée par la SA Expressions Parfumées, en vue d'être autorisée à 
exploiter à Grasse, Le Plan de Grasse - 136, chemin de Saint Marc, une unité de 

production de matières premières et compositions à destination des industries de la 
parfumerie, 

VU les plans et renseignements joints à la demande, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 1“ août 2003 ordonnant l'ouverture de l'enquête 
publique, 

VU les avis émis par les divers services consultés, 

VU le registre d'enquête ouvert à la mairie de Grasse du 15 septembre au 
17 octobre 2003, 

VU les observations recueillies au cours de l'enquête publique, 

VU l'avis du commissaire-enquêteur, 

VU l'arrêtés de sursis à statuer en date du 3 mai 2004, 
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.. VU le rapport de l'inspecteur des installations classées, 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène en sa séance du 18 juin 2004, 

LE pétitionnaire ayant été informé selon les modalités fixées par les articles 10 et 11 du 

décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, et ayant admis les prescriptions imposées 

par le conseil départemental d'hygiène, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes, 

ARRETE 

ARTICLE 1 - 

La Société EXPRESSIONS PARFUMEES, dont le siège social est chemin saint 
Marc à GRASSE, est autorisée aux conditions suivantes et en conformité des plans et 

descriptions produits au dossier de demande d'autorisation d'extension des activités classées 
déposé auprès des Services préfectoraux en date du 28 avril complété le 2 juin 2003, à 

exploiter les activités suivantes dans son établissement, situé à l'adresse du siège social. 

Ces activités sont reprises dans la nomenclature des Installations Classées pour la Protection 
de l'Environnement, comme suit : 

  

  

  

  
  

  

Désignation des installations Nomenclatu Situation 
taille en fonction des critères de la nomenclature ICPE re administrative des 

ICPE (A, installations 

rubriques D) 
concernées 

Liquides inflammables (stockage en réservoirs 1432-2-a A Capacité 
manufacturés de) : équivalente : 

168 m3 

stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 : 

a) représentant une capacité équivalente totale 

supérieure à 100 m3 

Liquides inflammables (installations de mélange ou 1433-A-a A Capacité de 

d'emploi de) : mélange à froid : 
A. _installations de simple mélange à froid : 61 m3 
Lorsque la quantité totale équivalente de liquides 61 tonnes 
inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1 
visé par la rubrique 1430) susceptible d'être présente est 

a) supérieure à 50 t 
Liquides inflammables (installations de mélange ou 1433-Bb D Capacité de 
d'emploi de) : mélange à chaud : 
B. Autres installations : 6,6 m3 
Lorsque la quantité totale équivalente de liquides 6.6 tonnes 
inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1 

visé par la rubrique 1430) susceptible d'être présente est 

b) supérieure à 1 t, mais inférieure à 10 t 
Liquides inflammables (installation de remplissage ou de 1434-2 A Poste de dépotage 
distribution) : 

2. Installations de chargement ou de déchargement 

desservant un dépôt de liquides inflammables soumis à 
autorisation       et de chargement 

des produits en 
vrac 

   



  

  

Réfrigération ou compression (installations de) 2920 D Groupe froid, 
fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 10° climatisation et 
Pa: compresseur d'air 

Puissance 

2. Dans tous les autres cas : électrique totale : 

b) supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 500 KW < 95 kW         

ARTICLE 2 - 

Pour l'exploitation de ses activités, la Société EXPRESSIONS PARFUMEES 

est tenue de se conformer aux prescriptions suivantes : 

1. REGLES S'APPLIQUANT A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT : 

1.1 REGLES DE CARACTERE GENERAL : 

1.1.1 

1.1.2 

1.1.3 

1.1.4 

1.1.5 

1.1.6 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode 
d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des 
éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation 

à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments d'appréciation. 

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations 
exploitées dans l'établissement qui, bien que ne relevant pas de la nomenclature des 

installations classées, sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients 

présentés par les Installations Classées de l'établissement. 

L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'Inspection des Installations Classées 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511.1 du code 

de l'environnement. 

Les dépenses occasionnées par les analyses, campagnes de mesure, interventions 
d'urgence, remises en état, consécutives aux accidents ou incidents indiqués ci- 

dessus, seront à la charge de l'exploitant. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, afin de faire valoir 

devant les tribunaux compétents toute demande ou indemnité en raison du dommage 

qu'ils prétendraient leur être occasionné par l'établissement autorisé. 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants 
dans l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement 
des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des 

quantités rejetées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter 
explicitement les contrôles à effectuer en marche normale et à la suite d'un arrêt 

 



pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes 

circonstances les respects des dispositions du présent arrêté. 

1.1.7 Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir 

les envois de poussières et matières diverses doivent être prises : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être 

aménagées (formes de pente, revêtement, etc..) et convenablement nettoyées : 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière 
ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le 

lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin : 
- les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées : 
- des écrans de végétation doivent être prévus. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

1.1.8 Enregistrements, rapports de contrôle et registres : 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent 
arrêté seront conservés respectivement durant un an, deux ans, et trois ans à la 
disposition de l'Inspection des Installations Classées qui pourra, par ailleurs, demander que 
des copies de ces documents lui soient adressées. 

1.1.9 Formation de personnels techniques 

Les opérateurs doivent suivre une formation relative aux risques présentés par les produits 

et les installations en terme de sécurité et d'environnement. Ils seront également formés 
au poste de travail qu'ils occupent. 

1.1.10 Protection des Installations contre la foudre : 

  

L'ensemble des dispositions reprises par l'arrêté du 28 janvier 1993 concernant la 
protection contre la foudre des installations classées doit être mis en œuvre. Un contrôle 

périodique sera réalisé tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou 
après impact dommageable, conformément à l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. 
Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées 
une déclaration de conformité signée par lui. 

1.1.11 Abandon de l'exploitation : 

Avant l'abandon de l'exploitation de l'établissement, l'exploitant devra remettre le site 
dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à 
l'article L511.1 du code de l'environnement (article 34 du décret du 21 septembre 1977). 

En particulier : 

- Ïl évacuera tous les déchets résiduels entreposés sur le site vers une décharge ou un 
centre autorisé,



- Il procédera au nettoyage des aires de stockage, des voies de circulation, des cuvettes 

de rétention et des installations, et fera procéder au traitement des déchets récupérés. 

De plus, en fonction de l'usage ultérieur des équipements ou des bâtiments restant sur le 
site : 

- il pourra être demandé la démolition des installations appelées à ne pas resservir, et 

l'évacuation des déblais résiduels, 
- à défaut, un entretien minimum pour éviter une dégradation de nature à porter atteinte à 

l'environnement. 

S'il apparaît que des risques pour la protection de l'environnement subsistent : 
- il pourra être demandé une surveillance plus ou moins longue des caractéristiques du 
milieu (eau, air...), l'exécution de certaines opérations à intervalle régulier ou la mise en 

place des servitudes au profit de l'Etat pour limiter les usages du sol. 

Ces dispositions seront éventuellement précisées en temps opportun par voie d'arrêté 
complémentaire dans le cadre de l'instruction de la déclaration de cessation d'activite. 

1.1.12 Tntégration dans le paysage - 

L'exploitant précise les dispositions prises pour satisfaire à l'esthétique du site et tient 

régulièrement à jour un schéma d'aménagement. 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. 

Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et 

maintenus en bon état de propreté (peinture, etc.). Notamment, les émissaires de rejet et 
leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement, etc.). 

1.2. PRESCRIPTIONS GENERALES RELATIVES À LA POLLUTION DES EAUX : 

  

1.2.1 Dispositions générales : 

1. L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 

utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc... 

2. L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction 
et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des 
sols. 

3. L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des produits dangereux présents dans l'installation : les fiches de données de sécurité 
prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation.



À l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en 

caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, 
à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

1.2.2. Prévention de la pollution des eaux 

1) Réseaux 

a. Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents 
pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique 
des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles doivent être convenablement entretenues 
et faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf 
exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de 

fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Les différentes canalisations vapeurs, eaux, solvants... seront repérées conformément aux règles 

en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, 

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de 
l'être, doivent être équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

b. Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales (et les eaux non 
polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. Le plan des réseaux de collecte 
des effluents prévu ci avant doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de 
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 
automatiques... Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Ainsi, trois réseaux de collecte séparatifs seront exploités : 

- Eaux pluviales : 

+ Les eaux pluviales de la zone Ouest du site sont dirigées vers le réseau eaux pluviales de la 

zone industrielle via un débourbeur / déshuileur. 
+ Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées (les 10 premiers millimètres) de 

la zone Est du site est dirigé vers un bassin de 25 m3 destinée à la rétention de ces eaux 
jusqu'à la vérification du respect des normes de rejet énoncées ci-après. Le flot au-delà des 
10 premiers millimètres est rejeté vers le réseau d'eaux pluviales de la zone industrielle via 
un débourbeur déshuileur.



- Effluents de lavage des cuves de mélange et des sols des ateliers : ce réseau prend en charge 

les eaux de lavage provenant des ateliers de production (cuves et sols) et les conduit vers une cuve 

de stockage semi-enterrée d'une capacité de 25 m3. Ces effluents, ainsi stockés, font l'objet 

d'une élimination en tant que déchets par une entreprise régulièrement autorisée. Un dispositif 

d'alarme doit être mis en place afin de prévenir l'exploitant du risque de débordement. Tout rejet 

vers le réseau communal ou vers le milieu naturel d'effluents industriels est interdit. 

2) Stockage 

a. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être 
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ; 

50 p. 100 de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la capacité de 

rétention doit être au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 

50 p. 100 de la capacité totale des fûts : 
- dans les autres cas, 20 p.100 de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à 

600 litres ou à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 600 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à 

l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui 

doit être maintenu fermé. | 

L'étanchéité du (ou des) réservoirs (s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à 
une même rétention. 

Les bâtiments doivent être en rétention sans intervention humaine. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en 
fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci- 

dessus. 

b. Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes seront rendues étanches et 

reliées à des rétentions. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages.



Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés), 

doivent être effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 

éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

3) Bassins de confinement : 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie y compris les 
eaux utilisées pour l'extinction devra pouvoir être récupéré et dirigé vers un bassin de confinement 

d'une capacité minimale de 150 m3. Ce bassin ne peut avoir que ce seul usage. 
Les eaux ainsi collectées ne pourront être rejetées qu'après contrôle de leur qualité et si besoin 
traitement approprié. Leur rejet doit être étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de 

respecter les valeurs limites en concentration fixées par le présent arrêté. 

Un siphon coupe-feu équipera la canalisation d'arrivée au bassin. 

4) Prélèvements et consommation d'eau 

a. L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 

des installations pour limiter la consommation d'eau. La réfrigération en circuit ouvert est 
interdite. 

b. Les prélèvements seront inférieurs à : 

  

    

Nom du point de prélèvement |: Débit maximum horaire. Débit maximum journälier : 
  

eau réseau 2 m3/h 20 m3/) 

          

Les installations de prélèvement d'eau seront munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce 
dispositif sera relevé mensuellement et les résultats portés sur un registre éventuellement 
informatisé. 

Toutes dispositions seront prises dans l'établissement pour éviter, à l'occasion d'une mise en 
dépression du réseau public d'alimentation en eau, tout phénomène de retour d'eau susceptible de 
polluer le réseau. 

Cette protection pourra être réalisée par la mise en place d'un réservoir de coupure ou d'un 
dispositif de disconnexion. L'alimentation en eau de cette réserve se fera soit par sur verse 

totale, soit au-dessus d'une canalisation de trop plein (5cm au moins au-dessus) installée de telle 
sorte qu'il y ait rupture de charge, avant déversement, par mise à l'air libre. 

5) Traitement des effluents



A. DISPOSITIONS GENERALES 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions 

anaérobies dans les bassins de stockage. Les bassins stockage de susceptibles d'émettre des 

odeurs, sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

B. VALEURS LIMITES DE REJETS 

La dilution des effluents est interdite. 
B.1 Rejets eaux usées industrielles : 

Tout rejet industriel est interdit. 

B.2 Rejet eaux pluviales : 

Les rejets d'eaux pluviales stockées préalablement dans les bassins prévus à cet effet, devront 
respecter les normes suivantes, avant de rejoindre le milieu naturel : 

Température maximum (1)..............................4.4 eee dede ereescesueeeeeceeeseesee 30°C 

pH (1)... sidi e issues eue eeesseseceeseeseeeeeeeeeese 5,5 à 8,5 

Matières en suspension (1) .........................................................444.ueses < 30 mg/l 

[a] e[0 À € D PR < 90 mg/l 

DBOS .....................,.,.... essences ceueccucscnscesessonesecesereneesseee < 30 mg/l 

Hydrocarbures (1).......................,, 4444 issus ses eeueccsescscnesesneeseseeee < 10 mg/l 

D (0} SR < 1 mg/l 

C. POINTS DE REJET 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doit être prévus un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure (débit, température, .…..). 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la 

conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc...) permettent de réaliser des 
mesures représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 

ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons doivent être équipés des appareils 

nécessaires pour effectuer les mesures prévues ci-après, dans des conditions représentatives. 

6) Surveillance des rejets eaux pluviales : 

L'exploitant mettra en place un programme de surveillance de ses émissions respectant notamment 
les prescriptions suivantes :



a) Une mesure, avant chaque vidange du bassin de confinement, des paramètres visés ci-après, 

sera effectuée au point de rejet des eaux pluviales sur un échantillon représentatif. Les méthodes 

de mesures retenues 

La mesure de débit et la prise d'échantillon devront être réalisées conformément aux dispositions 

ci-après : 

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Analyses :… : 5 

Paramètre Fréquence(1) Méthode de mesure 

A chaque rejet 
Débit 9 ) Débitmètre(1) 

A chaque rejet 
Température Sonde PT 100 

A chaque rejet 
_pH NFT 90 008 

A chaque rejet 
MEST 9 J NFT 90 105 

A chaque rejet 
DBOS5 9 ) NFT 90 103 

A chaque rejet DCO SEAT Tee NFT 90 101 
A chaque rejet 

Hydrocarbures totaux 4 ) NFT 90 114     

b) Sans préjudice des dispositions ci-dessus, l'inspection des installations classées peut demander 
à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides. 

Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant. 

7) Bilan environnement 

Pour les substances visées à l'annexe 6 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 produites ou 
utilisées à plus de 10 tonnes par an, l'exploitant adresse au Préfet au plus tard le 31 mai de 

l'année suivante un bilan annuel des rejets, chroniques ou accidentels. 

1.2.3. Prévention des accidents et des pollutions accidentelles, y compris par les eaux pluviales et 

lors des prélèvements _: 

1.2.3.1 Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs ou indirects 

d'effluents susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé 
publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la 

conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au bon 

fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout directement ou 
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

1.2.3.2 Registre entrées-sorties (s) 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits 
dangereux stockés, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation. 

1.2.3.3. Rétention des aires et locaux de travail (s) 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits 

dangereux pour l'homme et pour l'environnement doit être étanche, incombustible et 

équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus 

accidentellement. Les eaux recueillies sont traitées conformément à l'article 1.2.2 

et suite. 

1.3. _PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES RELATIVES À LA PRÉVENTION DE LA POLLUTION 
ATMOSPHÉRIQUE : 

1.3.1. L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 

l'exploitation des installations pour réduire la pollution de l'air à la source, notamment en 

optimisant l'efficacité énergétique. 

Il doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments 

notamment techniques et économiques explicatifs du choix de la source d'énergie retenue et 

justificatifs de l'efficacité énergétique des installations en place. 

a- Ilest interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des 
poussières ou des gaz odorants toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le 
voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la production agricole, à la 

bonne conservation des monuments et à la beauté des sites. 

b- Les postes ou parties d'installations susceptibles d'engendrer des émissions de 

poussières seront pourvus de moyens de captage et de traitement de ces émissions. 

c- L'Inspection des Installations Classées pourra demander que des analyses des 
quantités et concentration de poussières émises soient effectuées par un organisme 

agréé ou qualifié. 

Les frais de ces mesures seront à la charge de l'exploitant. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la 

source et canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des 
travailleurs, les rejets doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) 
et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 
Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 
vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 
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correspondants doivent par ailleurs satisfaire la prévention des risques d'incendie et d'explosion 

(évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs, etc..). 

Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des 
espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la 

construction (implantation en fonction du vent, etc.) que de l'exploitation doivent être mises en 

œuvre. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du 

stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envois par temps sec. 

1.3.3. Odeurs - 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant de stockage des 

effluents. Son implantation devra être choisie de manière à limiter la gêne pour le voisinage. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de 

conditions anaérobies dans les bassins de stockage. 

En cas de nuisance olfactive liée à la production des mélanges à chaud, l'exploitant procèdera à la 

réalisation d'une étude visant à définir les moyens compensatoires à mettre en œuvre. 

1.4 ___ PRESCRIPTIONS GENERALES RELATIVES AUX DECHETS 

1.4.1 L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 

entreprise. 

À cette fin, il se doit 

- de limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des 

technologies propres : 
- de trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- de s'assurer du traitement ou du pré traitement de ses déchets, notamment par 

voie physico-chimique, biologique, détoxication ou voie thermique ; 
- de s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, 

d'un stockage dans les meilleures conditions possibles. 
- de justifier le caractère ultime au sens de l'article 1er de la loi du 15 juillet 1975 

modifiée de déchets mis en décharge. 

1.4.2 Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur revalorisation ou leur 

élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 
lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, 

des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, doivent 
être réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et si possible être protégés des eaux 
météoriques. 
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1.4.3 Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés doivent être éliminés dans des installations 

1.4.4 

1.4.5 

réglementées à cet effet au titre du code de l'environnement, dans des conditions 

permettant d'assurer la protection de l'environnement : L'exploitant doit être en mesure 

d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations classées. Il tiendra 

à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation et une 

quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 

A cet effet, l'exploitant ouvrira un registre mentionnant pour chaque type de déchet : 

* origine, composition, code nomenclature, quantité, 
* nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement, 

* destination du déchet : lieu et mode de destruction. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination du déchet seront annexés au 

registre prévu ci-dessus et conservés pendant 3 ans. Ils seront tenus à la disposition de 

l'Inspection des Installations Classées. 

Un état récapitulatif de ces données sera transmis trimestriellement à l'Inspection des 
Installations Classées dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 

(J.0. du 16 février 1985). 

Dans l'attente de leur enlèvement, les déchets seront stockés dans des conditions assurant 

toute sécurité et ne présentant pas de risque de pollution. Des mesures de protection 
contre la pluie, de prévention des envols seront prises, si nécessaire. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

Les déchets constitués ou imprégnés de produits inflammables, dangereux ou toxiques 
seront conservés en attendant leur enlèvement dans des récipients clos. 

Ces récipients seront étanches : on disposera à proximité des extincteurs ou moyens de 
neutralisation appropriés au risque. 

Conformément au décret N° 79.981 du 21 novembre 1979 modifié, portant réglementation 
de la récupération des huiles usagées, les huiles minérales ou synthétiques usagées seront 
soit remises au ramasseur agréé pour le Département des Alpes-Maritimes, soit 
transportées directement en vue de la remise à une entreprise collectant les huiles dans un 
Etat de la C.E.E. en application de la Directive N° 75-439/CEE du 16 juin 1975 modifiée, 

soit transportées directement pour mise à la disposition d'un éliminateur agréé au titre du 

Décret susvisé ou autorisé dans un autre état de la C.E.E. en application de la Directive 
N° 75-439/CEE. 

1.5. PRESCRIPTIONS GENERALES RELATIVES AUX BRUITS ET VIBRATIONS 

1.5.1 - Valeurs limites de bruit 

L'installation devra être implantée, construite, équipée et exploitée de façon que son 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits susceptibles de compromettre la santé 

ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 
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Lorsque le niveau de bruit ambiant, incluant le bruit de l'installation, est supérieur à 35 

dB(A), les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine d'une émergence 

supérieure à : 

5 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22 h, sauf dimanche et jours fériés, 

3 dB(A) pour la période allant de 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit constatés 

lorsque l'installation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt. 

L'émergence due aux bruits générés par l'installation devra rester inférieure à la valeur 

fixée ci-dessus en tout point de l'intérieur des locaux riverains habités ou occupés par des 
tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées et le cas échéant, en tout point des 

parties extérieures (cour, jardins, terrasse...) de ces mêmes locaux. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se référant au tableau 
ci-dessous qui fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites 
admissibles (cf. arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifiant l'arrêté ministériel du 20 

août 1985 relatif au bruit émis par les établissements classés). 

  

Point de mesure : 

    emplacement ‘| Type dézone 

  

  

  Limite de propriété Zone urbaine 60 50 
de l'établissement           

1.5.2 

1.5.3 

1.5.4 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 

admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 
23/07/86 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

L'Inspection des Installations Classées peut demander que des contrôles de la situation 

acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera 

soumis à son approbation. Les frais en seront supportés par l'exploitant. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent 
être conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret n° 69-380 du 19 avril 1969). 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

haut-parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
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1.6 __PRESCRIPTIONS GENERALES RELATIVES AUX INSTALLATIONS ELECTRIQUES : 

1.6.1 Dispositions générales 

1.6.1.1 

éventuel. 

1.6.1.2 

1.6.1.3 

1.6.1.4 

1.6.1.5 

1.6.1.6 

Les installations électriques de l'établissement doivent être réalisées et entretenues 

par un personnel qualifié, avec un matériel approprié, conformément aux dispositions 
du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs 

dans les établissements mettant en œuvre des courants électriques, et 

conformément aux règles de l'art. 

La mise à la terre est effectuée de façon distincte de celle du paratonnerre 

L'emploi de lampes suspendues à bout de fil conducteur est interdit. 

Un éclairage de sécurité sera installé au-dessus de chaque issue. 

Les installations électriques doivent être contrôlées lors de leur mise en service, 

après avoir subi une modification importante, puis tous les ans, par un vérificateur 
choisi par le chef de l'établissement sur la liste établie par le Ministre du Travail 

pour les vérifications sur mise en demeure. 
Ces vérifications feront l'objet d'un rapport qui devra être tenu, en permanence, à 

la disposition de l'inspection des installations classées. 

Dans les locaux ou sur les emplacements de travail où les installations électriques 

risquent d'être soumises à des contraintes mécaniques dangereuses : 
ou bien les enveloppes des matériels doivent présenter par elles-mêmes un degré de 

protection correspondant aux risques auxquels ils sont exposés : 
ou bien leur installation doit être effectuée de telle manière qu'elles se trouvent 

protégées contre ces risques. 

Les installations électriques devront être protégées contre l'action nuisible de l'eau, 
et en particulier le ruissellement sur les murs ou sur le sol, la condensation, les 

projections d'eau de quelque direction qu'elles viennent. 

1.6.2 Risque d'explosion : 

1.6.2.1 

1.6.2.2. 

Le matériel électrique des installations dans lesquelles une atmosphère explosible est 
susceptible d'apparaître, notamment en raison de la nature des substances mises en 
œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations 
doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 relatif aux 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des 

installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

Un plan des zones de l'établissement présentant un risque d'explosion sera établi, 
tenu à jour et mis, en permanence, à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
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1.6.2.3 

1.6.2.4 

1.6.2.5 

1.6.2.6 

Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon 

permanente ou semi-permanente, les installations électriques seront entièrement 
constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives et répondre aux 

dispositions du décret N° 78.779 du 17 juillet 1978 et de ses textes d'application. 

Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon épisodique 
avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques 

répondront aux prescriptions ci-dessus, ou seront constituées de matériels de bonne 

qualité industrielle, qui en service normal n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface 

chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Dans chacune des zones présentant des risques d'explosion, les installations 
électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 

l'exploitation du matériel inclus dans cette zone : tout autre appareil, machine ou 

canalisation, devra être placé hors de ces zones. 

Les canalisations électriques doivent être aussi courtes que possible. Elles doivent 
être protégées par un revêtement ou un conduit étanche aux gaz explosifs et ne 
doivent pas mettre en communication les volumes contenus dans les appareils ou 

machines qu'elles relient. 

Les mesures prévues ci-dessus ne sont pas exigées pour les salles d'accumulateurs 
si une ventilation efficace y assure une dilution continue satisfaisante des gaz 

dégagés. 

1.6.3.Risque dû aux poussières : 

Les locaux et emplacements de travail où sont susceptibles de s'accumuler des poussières doivent 
être maintenus dépoussiérés aussi souvent que nécessaire par l'utilisation de dispositifs tels que 

définis à l'article 1.9.5 ci-après. Et plus particulièrement : 

- Dans les locaux ou sur des emplacements de travail où les installations électriques sont 
exposées à l'action des poussières inertes : 
ces installations doivent être entretenues de façon à éviter que des dépôts de 

poussières ne viennent compromettre leur refroidissement. 
Elles doivent, en outre, être conçues de telle manière que la pénétration éventuelle 

de poussières ne soit pas susceptible de nuire à leur bon fonctionnement. 

- Dans les locaux ou sur des emplacements de travail où les installations électriques sont 

exposées à l'action de poussières inflammables, les températures de surface des 

matériels électriques doivent être telles qu'elles ne risquent pas de provoquer 
l'inflammation de ces poussières. 

1.6.4 Risque corrosion : 

Lorsque les installations électriques sont réalisées dans des locaux ou sur des emplacements 

de travail où les matériels qui les composent sont susceptibles d'être attaqués par des 

agents atmosphériques ou chimiques, ces matériels devront être protégés efficacement 
contre la corrosion pouvant en résulter. 
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1.7. PRESCRIPTIONS GENERALES CONCERNANT LA LUTTE CONTRE L'INCENDIE : 

1.7.a - Mesures de prévention : 

1.7.a.1) Ne seront présentes dans les ateliers, que les quantités de liquides inflammables 

nécessaires à 24 h d'activité. 

1.7.a). Des siphons coupe-feu seront installés sur les caniveaux d'effluents en sortie d'ateliers. 

1.7.a.2) Il est interdit de déposer et laisser séjourner des matières inflammables dans les 

escaliers, passages, couloirs, sous les escaliers ainsi qu'à proximité des issues des locaux et 

bâtiments. 

1.7.a.3) Les chiffons, papiers, cotons, filtres, etc... imprégnés de liquides inflammables ou de 

matières grasses, doivent être, après usage, enfermés dans des récipients métalliques clos et 

étanches, vidés chaque jour. 

1.7.a.4) L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 

règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une 

information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 

pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

1.7.a.5) L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

1.7.a.6) Au moins 2 accès de secours éloignés l'un de l'autre et judicieusement placés sont en 

permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

1.7.a.7) L'exploitant veillera à maintenir le site constamment propre et débroussaillé. 

1.7.a.8) Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès ainsi qu'à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et ia 

fréquence des contrôles à effectuer. Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions 
pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité 
puisse être alertée et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les 

périodes de gardiennage. 

1.7.a.9) Interdiction des feux : 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un “permis de 

feu". Cette interdiction doit être affichée à l'entrée du site et reprise dans le plan de prévention 
établi par l'exploitant. 
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1.7.a.10) Permis de feu 

Dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement nécessitant l'emploi d'une flamme ou d'une source chaude ne peuvent être 
effectués qu'après délivrance d'un “permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne 

particulière. 

Le permis de feu et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la 
personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le permis de feu et la consigne particulière peuvent être établis soit par l'exploitant, 

soit par l'entreprise extérieure, mais doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise 

extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit 

être effectuée. 

1.7.a.11) Consignes de sécurité 

Des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être 
établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes 
doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones prévues à l'article 
1.6.2.3 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances dangereuses, 

notamment les conditions de rejet prévues à l'article 1.2 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

- les procédures d'arrêt d'urgence (électricité, réseaux de fluides). 

1.7.a.12). Au niveau de l'ensemble des évents situés en toiture, un dispositif permettant d'éviter 

la pénétration d'éventuelles escarbilles incandescentes sera mis en place. 

1.7.a.13). Chaque atelier, où sont produits, employés, mélangés des liquides inflammables, devra 

disposer d'au moins deux issues, éloignées l'une de l'autre et situées de préférence sur deux faces 

opposées. 

1.7.a.14). Formation: 

Des séances périodiques (au minimum annuelles) de formation aux : 
- risque et environnement pour l'encadrement 
- management de la sécurité 

seront dispensées à l'ensemble des personnels concernés. 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
les intérimaires, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou d'accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
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1.7.a.15) Munir les orifices d'écoulement d'un dispositif automatique d'obturation. 

1.7.b.4) Les consignes indiquant la conduite à tenir en cas d'incendie seront affichées sur les lieux 

de travail. 

Elles préciseront notamment : 

- la procédure d'alerte 
- les modalités d'appel du ou des responsables d'intervention de l'établissement 

- les moyens d'extinction à utiliser par le personnel. 

Ces consignes seront incluses dans le Plan d'Urgence Interne établi par l'exploitant et mis 

à jour lors de modification notable et au minimum une fois par an. 

1.7.b) Dispositions constructives : 

1.7.b.1) Réaliser la construction et l'aménagement du nouveau bâtiment conformément à l'avis 

des services d'incendie et de secours délivré pour les PC n° 06 996 E 0068 et PC n° 06 902 E 00 

59. 

1.7.b.2) Réaliser le long des façades accessibles, une voie engin permettant aux moyens de lutte 
contre l'incendie d'accéder en tout point du nouveau bâtiment (largeur 3 mètres, rayon intérieur 

de 11 mètres, pente inférieure à 15%, force portante : 130 KN). 

1.7.c. Moyens de secours 

1.7.c.1) Disposer d'une quantité de solution moussante suffisante (1000 1 au minimum) pour 

assurer l'extinction des bâtiments les plus exposés au risque incendie. 
1.7.c.2) Placer un poteau d'incendie normalisé grand débit (120 m3/h) à moins de 150 m du 
nouveau bâtiment ou disposer d'une réserve d'eau suffisante à la mise en œuvre de moyens 
d'extinction et de refroidissement des réservoirs de liquides inflammables (240 m3). Celle-ci devra 

être accessible et utilisable en tout temps par des sapeurs pompiers. 

1.7.c.3) Afficher bien en vue les consignes de sécurité particulières à l'exploitation en indiquant : 

- le numéro d'appel des sapeurs pompiers : 18 
- les moyens d'alerte et la désignation des personnes chargées d'assurer l'évacuation du 

personnel, le ou les lieux de regroupement des personnes mises en sécurité 
- le cas échéant, les mesures spécifiques liées à la présence d'handicapés 

- les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre et notamment que toute personne 

apercevant un début d'incendie doit donner l'alarme et mettre en œuvre les moyens de premier 

secours, sans attendre l'arrivée du personnel spécialement désigné. 

Cet avis ne dispense pas le pétitionnaire du respect des lois et règlements en vigueur notamment 
les règles de sécurité susceptibles de concerner le présent dossier. 

1.7.c.4) Les extincteurs et robinets d'incendie armés (RIA) seront placés en des endroits signalés 
et parfaitement accessibles. 
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1.7.c.5) Tous les matériels de secours seront régulièrement vérifiés et entretenus. 

1.7.c.6) Un Plan d'Urgence Interne sera établi par l'exploitant et mis à jour lors de 

modification notable et au minimum une fois par an. 

1.7.c.7) Des détecteurs incendie et des explosimètres seront mis en place: 

dans les zones de fabrication au RDC du bâtiment existant et du nouveau bâtiment 

dans les locaux de stockage des niveaux R-1 et R-2 
dans le local abritant les cuves de stockage vrac (niveau R-1) 

Les parkings souterrains. V
Y
N
Y
 NV
 

Ces détecteurs déclencheront des alarmes sonores à l'intérieur et visuelles à l'intérieur et 

l'extérieur. 

1.7.c.8) Des dispositifs d'extinction fixe par mousse sont implantés dans : P P P 

> la rétention du niveau R-3 (déclenchement par action manuelle) 
> le local de stockage des liquides inflammables de 1** catégorie du niveau R-1 (déclenchement 

automatique asservi à la détection incendie). 

1.7.c.9) Le stockage des solvants de première catégorie est interdit en sous-sol dans le nouveau 

bâtiment. 

Tout stockage aérien de liquide de première catégorie supérieur à 1200 litres devra être 

inerté à l'azote. 

1.7.c.10): Un dispositif permettant de maintenir les flux résiduels hors de la propriété, d'un 
incendie se situant au niveau du poste de chargement / déchargement, devra être mis en place 

pour qu'ils restent inférieurs à 3kW/m2. Les aménagements et dispositifs devront être conformes 
à la note complémentaire NT 03015 A au dossier de demande d'autorisation. A défaut un système 
par brouillard d'eau pourra être mis en place selon des dispositions différentes, sous réserve que 

celui-ci soit asservi à un système de détection incendie et équipé de vannes à sécurité positive 
ainsi que de la fourniture d'une étude complémentaire. 

18  VERIFICATION ET CONTRÔLE : 

Toutes les vérifications et contrôles concernant notamment les moyens de lutte contre 

l'incendie, les installations électriques, les dispositifs de sécurité, devront faire l'objet 

d'une inscription sur un registre ouvert à cet effet avec les mentions suivantes : 

- date et nature des vérifications 
- personne ou organisme chargé de la vérification 
- motif de la vérification : vérification périodique ou suite à un incident, et dans ce 

cas nature et cause de l'incident. 

Ce registre devra être tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 
L'exploitant devra faire procéder sous sa responsabilité à des manœuvres semestrielles 

permettant de tester le bon fonctionnement des moyens de lutte contre l'incendie 
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concourant à la défense de l'établissement. Il associera dans la mesure de leur 

disponibilité les services d'incendie et de secours. 

1.9. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES : 

1.9.1 Prescriptions particulières relatives aux installations de réfrigération ou compression. 

À - BATIMENTS 

1/ Le local constituant le poste de compression sera construit en matériaux MO. Il ne 

comportera pas d'étage. 
Des murs de protection de résistance suffisante et formant éventuellement chicane pour 

l'accès aux locaux des compresseurs ou des accumulateurs entoureront ces appareils de façon à 

diriger vers la partie supérieure des gaz et les débris d'appareils d'une explosion éventuelle. 

Le toit sera construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion 

vers le haut. 

2/ Des murs sépareront les locaux renfermant les appareïls et tuyauteries dans lesquels le 
gaz séjourne ou circule de tous les locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau du 

surveillant) et de ceux qui pourraient renfermer des matières inflammables. 

3/ Une ventilation permanente de tout le local devra être assurée de façon à éviter à 

l'intérieur de celui-ci la stagnation de poches de gaz. 

B - COMPRESSION DE GAZ 

1/ Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à {a 
réglementation des appareils à pression de gaz. 

2/ Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du 
circuit gazeux. 

3/ Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des 
poussières dans le compresseur. 

4/ Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi 
à la sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire 
la température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de 
contrôler à chaque instant la circulation de l'eau. 

5/ Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la 
pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur 
fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou 
assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 
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6/ L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 

judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

7/ En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits 
convenables pour éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du 

compresseur. 

8/ Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements 

où des produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la 
manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou 
pour les canalisations. 
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Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en 
résulter de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de 

sûreté. 

1.9.2 Dépôts de liquides inflammables 

1/ Si le dépôt est en plein air ou dans un bâtiment affecté à l'usage exclusif du 

dépôt, son accès sera convenablement interdit à toute personne étrangère à son 

exploitation. 

2/ Si le dépôt est en plein air et s'il se trouve à moins de 6 mètres de bâtiments 

occupés ou habités par des tiers, ou d'un emplacement renfermant des matières 

combustibles, il en sera séparé par un mur en matériaux incombustibles stable au feu de 
degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 2 mètres. Si des bâtiments voisins touchent le 

mur, le dépôt sera surmonté d'un auvent incombustible et pare flammes de degré 1 heure, 

sur une largeur de 3 mètres en projection horizontale à partir du mur séparatif. 

3/ Si le dépôt est situé dans un bâtiment à usage multiple, éventuellement surmonté 
d'étages, les éléments de construction du local du dépôt, qui sera installé en rez-de- 
chaussée ou en sous-sol, présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au 

feu suivantes : 

- parois stables au feu de degré 2 heures, 
- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 

- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure, 

- portes donnant vers l'extérieur pare flammes de degré une demi-heure. 

Les portes s'ouvriront vers l'extérieur et devront permettre le passage facile 

des emballages. 
Ce local ne commandera ni un escalier ni un dégagement quelconque. 

Ce local sera largement ventilé, toutes dispositions étant prises pour qu'il ne 
puisse en résulter d'incommodité, de gêne ou de danger pour les tiers. 

RESERVOIRS 

5/ Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients qui pourront être 

soit des bidons, soit des fûts, soit des réservoirs fixes. 

Ces récipients seront fermés. Ils devront porter en caractères lisibles la 
dénomination du liquide renfermé, le numéro et le symbole du danger défini dans la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
Ils seront incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et devront présenter 

une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront exclusivement 
stockés dans des réservoirs métalliques.



Le dépôt ne contiendra des liquides inflammables dans des récipients en verre que 
si ces derniers ont une capacité unitaire maximum de 2 litres ou s'ils sont garantis par une 

enveloppe métallique étanche, convenablement ajustée pour les protéger efficacement. Les 

récipients en verre non garantis par une enveloppe métallique seront stockés dans des 

caisses rigides comportant des cloisonnements empêchant le heurt de deux récipients. 

6/ Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en acier soudable. Ils 

peuvent être de différents types, généralement cylindriques à axe horizontal ou vertical. 

a - S'ils sont à axe horizontal, ils devront être conformes à la norme NF M-88512 
(réservoir de plus de 1500 litres) ou au codes de construction applicable et, sauf 

impossibilité matérielle due au site, être construits en atelier. 

b - S'ils sont à axe vertical et construits sur chantier, ils devront être calculés en 

tenant compte des conditions suivantes : 

* Leur résistance mécanique devra être suffisante pour supporter : 

le remplissage à l'eau et les surpression et dépression définies au 7°, 

le poids propre du toit, 
les effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les 

règles NV du Ministère de l'Equipement, 

les mouvements éventuels du sol. 

“ Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant le réservoir 
rempli d'un liquide de densité égale à 1, devra être au plus égal à 50 p.100 de la résistance 
à la traction. 

Les réservoirs visés au a et b ci-dessus devront être conçus et fabriqués de 
telle sorte qu'en cas de surpression accidentelle il ne se produise de déchirure au-dessous 

du niveau normal d'utilisation. 

7/ Les réservoirs visés au 6/ de plus de 1500 litres devront subir, sous le contrôle 

d'un service compétent, un essai de résistance et d'étanchéité comprenant les opérations 
suivantes : 

a - Premier essai : 

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 mètre la hauteur 

maximale d'utilisation, 
- obturation des orifices, 

- application d'une surpression de 5 millibars par ajout de la quantité d'eau 
nécessaire pour obtenir une surpression. 

b - Deuxième essai : 

- mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir, 
- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 mètre (cette hauteur devant être 

d'autant plus faible que la capacité du réservoir est elle-même faible), 
- obturation des orifices, 

- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d'eau 
nécessaire pour obtenir cette dépression. 
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EQUIPEMENTS DES RESERVOIRS 

8/Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se 
déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

9/ Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte 

qu'il ne risque pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement 

du sol, etc. 

Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le 

réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piétement devront être en acier ou en fonte spéciale 

présentant les mêmes garanties d'absence de fragilité. 

10/ Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et 
donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou 

électrolytiques. 

11/ Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à 
tout moment, le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une 

déformation ou une perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra 
être fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant 

l'approvisionnement du réservoir. 

Il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, 
avant chaque remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de 
produit à livrer sans risque de débordement. 

12/ Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de 
remplissage dont chaque orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux 
normes spécifiques éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à 
l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport 
(réservoir de plus de 1500 litres). 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des 

canalisations de remplissage devra être fermé par un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des 

canalisations de remplissage ou de vidange des réservoirs devront être placés en des 
endroits visibles et accessibles, ou bien ils devront être protégés par une gaine étanche, de 
classe MO et résistante à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'avoir 
qu'une seule canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau 
supérieur de ces réservoirs est la même. 
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Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront 
être mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature 

du produit contenu dans le réservoir. 

13/ Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de 

liaison devra avoir une section au moins égale à la somme de celles des canalisations de 

remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de sectionnement 

permettant l'isolement de chaque réservoir. 

14/ Chaque réservoir de plus de 1500 litres devra être équipé d'un ou plusieurs 
tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins égale à la moitié de la somme des 

sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne ni 

obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus 
du niveau maximal du liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un 
minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels 
qu'ils soient visibles depuis le point de livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne 

présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

Les réservoirs de moins de 1500 litres devront être équipés d'une soupape. 

INSTALLATIONS ANNEXES 

15/ Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, 

atelier d'emploi), il devra être placé en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si 
l'installation comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide 
par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par 
l'installateur, devront être conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à 
disposition du service chargé du contrôle des installations classées. 

16/ Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils 
d'utilisation, monté sur la canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant 
les équipements précités, manœuvrable manuellement indépendamment de tout autre 

asservissement. 

Une pancarte visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en 
cas d'accident. 

26



- 

- EXPLOITATION ET ENTRETIEN DU DEPOT 

19/ L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par un préposé. Une 

consigne écrite devra indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas 

d'accident ou d'incident et la façon de prévenir la hiérarchie. 

Cette consigne devra être affichée, en permanence et de façon apparente, à 

proximité du dépôt. 

20/ La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion 

externe devra être assurée en permanence. 

1.9.3. Installation de mélange, de traitement ou d'emploi de liquides inflammables 

1/ Les éléments de construction de l'atelier présenteront les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu suivantes : 

- parois incombustibles (M.O), 
- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures. 

Les portes donnant vers l'intérieur seront coupe-feu de degré une demi- 

heure, celles donnant vers l'extérieur seront pare flammes de degré une demi-heure. 

2/ L'atelier ne sera surmonté d'aucun étage occupé par des tiers ou habité. 

3/ Le sol de l'atelier sera imperméable, incombustible et disposé de façon à 

constituer une cuvette de retenue telle que les égouttures ou, en cas d'accident, les liquides 

contenus dans les récipients ou les appareils ne puissent s'écouler au-dehors. 

4/ L'atelier sera largement ventilé et de telle façon que le voisinage ne soit pas 

incommodé par des émanations. 

5/ Les récipients dans lesquels sont employés les liquides inflammables seront clos 

aussi complètement que possible. 

Les récipients contenant des liquides inflammables devront porter en 
caractères très lisibles la dénomination de leur contenu. 

6/ On ne conservera dans l'atelier que la quantité de liquides inflammables 
strictement nécessaire pour le travail de la journée. 

Le dépôt de ces liquides sera placé en dehors de l'atelier, à une distance 
suffisante pour qu'il ne puisse pas y avoir propagation réciproque immédiate d'incendie: son 

sol sera imperméable, incombustible et en forme de cuvette susceptible de retenir la totalité 
des liquides en cas de rupture des récipients. 

L'exploitant devra, en outre, se conformer aux arrêtés visant les dépôts de 
liquides inflammables, si le stock est suffisant pour entraîner le classement du dépôt. 
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7/ Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, 
vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente 

des garanties de sécurité équivalentes. 

Le local abritant la chaudière sera construit en matériaux incombustibles ou 
coupe-feu de degré 2 heures. Il sera sans communication directe avec les ateliers ou 

magasins de l'établissement. 

8/ S'il y a chauffage des liquides utilisés, ce chauffage sera obtenu par circulation 
d'eau chaude ou de vapeur d'eau à basse pression ou par tout procédé présentant des 

garanties équivalentes de sécurité. 

9/ Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'y fumer. Cette 
interdiction sera affichée en caractères très apparents dans le local et sur les portes 
d'entrée. 

10/Les opérations de broyage, malaxage, centrifugation et autres, de même nature, 
en présence de liquides inflammables, s'effectueront dans des appareils clos. Ces appareils, 
ainsi que les canalisations servant éventuellement à leur alimentation, seront reliés par une 

connexion métallique au réseau de terre. 

11/L'emploi d'air ou d'oxygène comprimés pour effectuer le transvasement ou la 

circulation des liquides est rigoureusement interdit. 

1.9.4 Installation de distribution/remplissage de liquides inflammables: 

Implantation - aménagement 

.1. Règles d'implantation. 

L'implantation des installations visées par le présent arrêté est interdite en sous-sol, c'est 
à dire en dessous du niveau dit de référence, sauf arrêté particulier pris en vertu de 

l'article 30 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 
Le niveau de référence est celui de la voirie publique située à l'air libre et desservant la 
construction utilisable par les engins des services publics et de secours et de lutte contre 
l'incendie. S'il y a deux accès par des voies situées à des niveaux différents, le niveau de 

référence sera déterminé par la voie la plus basse. 

Les distances d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de 
l'appareil de distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci- 
dessous, doivent être observées : 

- 17 mètres des issues d'un établissement recevant du public de 1%*, 2°, 3° ou 4° 
catégorie : 

- 5 mètres de l'issue principale d'un établissement recevant du public de 5° catégorie 
(magasin de vente dépendant de l'installation.) avec l'obligation d'une issue de secours 

arrière ou latérale permettant l'évacuation du public, sans exposition à moins de 17 m 
des appareils de distribution : 
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- 17mètres des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à 

l'établissement ou d'une installation extérieure à l'établissement présentant des risques 

d'incendie ou d'explosion ou d'issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers sous 

lequel est implantée l'installation ; 
- 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de 

l'installation : 
- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, cette distance 

pouvant être ramenée à 1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par 

un mur coupe-feu de degré 2 heures de 2,5 mètres de haut ou lorsque les liquides 

inflammables distribués appartiennent à la deuxième catégorie. 

Dans le cas de l'existence ou de la mise en place d'un mur coupe-feu de degré 2 heures 
d'une hauteur de 2,50 mètres et situé à 5 mètres au moins de l'appareil de distribution ou 
de remplissage le plus proche de l'établissement concerné, les distances minimales 
d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l'appareil de 

distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous doivent 

être observées : 

- 12 mètres des issues d'un établissement recevant du public de 1%%, 2°, 3* ou 4* 

catégorie ; 
- 12 mètres des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à 

l'établissement ou d'une installation extérieure à l'établissement présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion ou des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers 

sous lequel est implantée l'installation. 

Le principe des distances d'éloignement ci-dessus s'applique également aux distances 

mesurées à partir de la limite de l'aire de dépotage la plus proche de l'établissement 

concerné. 

Les stockages de bouteilles de gaz combustibles liquéfiés respectent les conditions minimales 
d'éloignement de 6 mètres des parois des appareils de distribution ou de remplissage de 

liquides inflammables. 

Les réservoirs enterrés, les bouches de dépotage et les évents seront conformes à l'arrêté 

du 22 juin 1998 ou aux textes qui pourraient s'y substituer. 

D'une façon générale, pour les équipements concernés, les distances d'éloignement doivent 
être conformes aux dispositions de l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés 

de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

2.5. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 

secours. Elle est desservie, sur au moins une face par une voie engin. 
Pour les installations situées dans un local partiellement ou totalement clos, une des façades 

est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

2.12 Implantation des appareils de distribution et de remplissage. 

Les pistes, lorsqu'elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de 

distribution sont disposées de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant. 
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+ Les appareils de remplissage devront être ancrés et protégés contre les heurts de 
véhicules, par ex. au moyen d'îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de 

roues. 

Exploitation - entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 

nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation. 

3.2. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature 
et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches 

de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom 
des produits, et s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation 

relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.3. Etat des stocks de liquides inflammables 

L'exploitant doit être en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu'un bilan 
“quantités réceptionnées / quantités délivrées" pour chaque catégorie de liquides 
inflammables détenus, auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette information 
est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 4 : lesdites prescriptions sont imposées sous réserve des droits des tiers, tous moyens 
et voies de droit étant réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer 

l'établissement dont il s'agit. 

«DELAI ET VOIE DE RECOURS (article L. 514-6 du code de l'environnement) : 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif. Le délai de 
recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour 
où la présente décision a été notifiée». 

ARTICLE _5_ : un extrait du présent arrêté, notamment les prescriptions auxquelles les 
installations seront soumises sera, aux frais de la SA Expressions Parfumées inséré par les soins 
du préfet des Alpes-Maritimes dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché 

à la mairie de Grasse pendant une durée d'un mois à la diligence du maire de Grasse qui devra 
justifier de l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera, en outre, affiché par le pétitionnaire dans son établissement. 
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« 
ARTICLE _6 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes Maritimes est chargé de 

l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

- au sous-préfet de Grasse, 

- au maire de Grasse, 

- au maire de Mouans-Sartoux, 

- au maire de Mougins, 

- à la SA Expressions Parfumées, 
- au directeur départemental du travail et de l'emploi, 
- au directeur départemental de l'équipement, 
- à la directrice départementale de l'agriculture et de la forêt, 
- à la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

- au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- au directeur interministériel de défense et de protection civile, 

- au directeur régional de l'environnement, 

- au délégué de l'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse, 
- au chef de groupe de subdivision des Alpes-Maritimes de la DRIRE, inspecteur des 

installations classées. 

Fait à Nice, le ® À JUIL 2004 

tel Préfet, 
C Le secr“ka: 

LR EGEE LR 

   

  

Philippe PIRAUX 
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